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NOUVEAU

DISPOSITIF DÉCHETS

2013

Spécial lancement

le nouVeau 
dispositif : 
bientôt dans 
Vos bacs ! 
découvrez dans  
ce numéro dédié  
au nouveau mode  
de gestion des déchets 
tous les outils mis 
à votre disposition, 
toutes les dates clés  
et les nombreuses 
actions menées 
par le smictom. 



Avant de généraliser le nouveau 
dispositif de traitement des déchets 
à l’ensemble du territoire,  
le Smictom est passé par une phase 
préparatoire sur le quartier témoin 
de Guichen. Une période de test 
décisive qui a débuté en décembre 
2012 et qui a permis d’affiner dans 
les moindres détails la nouvelle 
organisation de gestion des déchets. 
Les résultats sont au rendez-vous : 
les habitants de Guichen ont déjà 
complètement adopté le nouveau 
dispositif et les outils du Smictom  
se révèlent plus que pertinents.

une phase test indispensable ! 
La mise en place du quartier témoin visait 
à assurer la viabilité de plusieurs aspects 
auprès des 95 foyers. 
Les points clés ont été : l’adaptation  
des volumes des bacs et la validation  
des fréquences des passages,  
la pertinence des messages de tri, 
l’utilisation pratique des outils de collecte 
des biodéchets (sacs biodégradables,  
bio-seaux, bacs), l’analyse de la qualité 
des collectes, la mise en place d’outils 
d’accompagnement pour réduire  
la quantité de déchets…

des résultats positifs à plusieurs 
niveaux. 
Le suivi technique des collectes a permis 
de comptabiliser le taux de présentation 
des bacs par foyer, le taux de remplissage 
et la qualité du tri. À la mi-février, le taux 
de présentation du nouveau bac des 
biodéchets est déjà de plus de 82 % et  
en constante augmentation. Les volumes 

des bacs, même pendant les fêtes, et le tri 
sont parfaitement rentrés dans les mœurs. 
 
L’équipe du Smictom a également 
analysé le taux de satisfaction des usagers 
via la plateforme d’écoute internet,  
les relances téléphoniques et les temps 
d’échanges. Dès le début de l’année 
2013, le dispositif est entièrement 
compris et adopté par les usagers  
qui se sentent réellement impliqués  

dans le projet. Ces retours ont permis  
au Smictom d’anticiper les besoins  
ainsi que les objections des habitants  
et de solutionner des aspects pratiques :  
les couches culottes, l’emprise au sol  
des trois bacs...

en QuelQues chiffres*

51 % de déchets en moins  
ont été constatés dans le bac  
« Déchets résiduels » 

70 % des foyers individuels  
du quartier ont présenté leur bac  
« Déchets résiduels » moins  
de 2 fois par mois 

60 % de déchets valorisables 
en moins dans les bacs  
« Déchets résiduels » 

un test grandeur nature ! 
Le quartier témoin de Guichen 
c’est : trois rues dans  
un lotissement récent 
comprenant 90 logements,  
4 bâtiments d’habitats collectifs 
(dont 2 logements sociaux  
et 2 copropriétés), trois lieux-dits 
(comprenant une ferme)  
et trois collectivités (la cantine
scolaire, la cuisine centrale  
et la mAPAD de Guichen).

Quartier témoin : des premiers 
retours qui permettent  
de donner le feu vert !

Guichen

direction Goven

dire
ctio

n Redon

dossier spécial

le Quartier témoin

témoignages

*Mesure effectuée sur les 10 premières 
semaines du dispositif.



Le quartier témoin avait pour but de se rapprocher des usagers, et, surtout, d’être à leur 
écoute et répondre à toutes leurs questions. 2 familles témoignent sur leurs expériences 
personnelles et le responsable du restaurant scolaire de Guichen nous livre un premier bilan 
très positif.

depuis décembre 2012, vous appliquez le nouveau 
dispositif de gestion des déchets. aviez-vous  
des réticences ou inquiétudes avant de commencer ? 
Famille m. (propriétaires d’une maison individuelle,  
4 personnes avec 2 enfants) : 
il est vrai qu’au départ, nous étions inquiets : allait-on payer 
plus cher qu’avant ? Comment stocker les 3 bacs ?  
et pourquoi un bac « Biodéchets » aussi grand ?  
nous sommes allés au rendez-vous d’information, et là,  
nous avons pu poser toutes nos questions. Grâce à  
ces échanges, nous avons tout à fait compris les raisons  
des choix qui avaient été opérés et comment nous  
y adapter. Pour le coût, si nous ne sortons notre poubelle 
grise qu’une fois par mois, nous ne devrions pas payer plus 
cher qu’actuellement. et pour les bacs, nous nous y sommes 
finalement habitués ! Le bac « Biodéchets » va dans notre abri 
de jardin et les deux autres bacs sont devant la maison. 
 
comment ces nouvelles règles ont-elles été perçues 
au sein de votre famille ?  
Famille L. (propriétaires d’une maison individuelle,  
4 personnes avec 2 enfants à l’université) : 
Les enfants sont grands, ils ne sont plus à la maison.  
mais personnellement, je me sens très concernée. 
Spontanément je n’aurais pas eu l’idée de changer  
mon comportement vis-à-vis de mes déchets, mais  
c’est indispensable de s’y mettre, pour l’avenir de nos enfants. 
Je trouve que c’est important aussi qu’à l’école, les enfants 
puissent être sensibilisés. Bien souvent ils jouent un rôle 
d’éducateur vis-à-vis des parents ! 
 
le changement a t-il été facile à adopter au quotidien ?  
Famille m. : 
Au départ, il a fallu un petit temps d’adaptation : on se posait 
surtout des questions sur les matières plastiques. Alors je 
consulte régulièrement les fiches « mémo » pour ne pas  
me tromper et le calendrier pour savoir quelle poubelle  
sortir et quand. en fin de compte, c’est facile ! Quant aux 
biodéchets, nous nous demandions à quoi pourrait bien  
nous servir le bac, ayant déjà un composteur. mais finalement,  
ils sont très complémentaires ! nous utilisons ce nouveau bac 
pour y mettre les os, les épluchures d’oranges, les restes qui 
ont du mal à se composter dans notre composteur de jardin.

l’instauration du nouveau dispositif de gestion  
des déchets a-t-il suscité des réticences ou  
des inquiétudes au sein de la cantine de guichen ? 
Le responsable : 
non, pas du tout. Ce dispositif intervient dans la continuité  
de ce que nous avions commencé à mettre en place.  
en cuisine, nous procédions déjà au tri du carton,  
des boites de conserves et au compostage des restes 
organiques. Avec l’arrivée de la collecte des biodéchets,  
je dirais que la boucle est ainsi bouclée. Cela nous a même 
permis de solutionner le problème de notre composteur  
qui ne fonctionnait pas très bien. 
 
pour quelle raison ? 
400 enfants viennent manger à la cantine. Le volume  
à composter devenait trop important. nous avions des soucis 
pour composter les ananas, les épluchures d’orange, très 
longs à composter. Ces déchets vont désormais directement 
dans le conteneur de biodéchets. Cela nous permet d’alterner  
avec notre composteur. Les deux sont très complémentaires. 
 
comment les enfants à la cantine ont-ils été 
sensibilisés ? 
Avant la mise en place du nouveau dispositif certains enfants 
s’étaient portés volontaires pour apprendre les bons gestes  
de tri. Depuis l’arrivée du nouveau dispositif, ils ont accepté  
de former à leur tour leurs camarades. 
 
ils sont devenus vos ambassadeurs du tri  
en quelque sorte ? 
Oui exactement. Les enfants sont très impliqués. A la fin  
du repas, ils apportent leurs assiettes et font attention à bien 
mettre les déchets dans la bonne poubelle. ils ont également 
été sensibilisés au gâchis alimentaire, ce qui permet 
également de réduire le volume des déchets. 

en famille… en collectiVité… 

témoignages

découvrez encore plus  
de témoignages sur  
www.smictom-paysdevilaine.fr



début de la distribution
à partir du 20 mars 2013

Les Ambassadeurs du Smictom vont partir en tournée 
chez tous les habitants pour distribuer progressivement, 
commune par commune, les nouveaux bacs et expliquer  
les nouvelles règles de collecte.

agenda 
Le lancement du nouveau dispositif de gestion  
des déchets va se faire en trois grandes phases 
dans votre commune. trois dates clés pour  
vous et vos concitoyens, pour aller ensemble  
vers une gestion des déchets pleine de bon sens.

le calendrier  
de distribution des bacs

Dès le 20 mars 2013, les 52 
Ambassadeurs du Smictom 
assermentés, spécialement 
missionnés pour le nouveau 
dispositif, vont remettre 
personnellement les nouveaux  
bacs de collecte à tous les foyers  
de notre territoire. Cette distribution  
va bien évidemment se faire 
progressivement. 
découvrez les périodes  
de distribution dans votre  
commune grâce au calendrier ! 

pc de maure de Bretagne
• Loutehel
• Maure de Bretagne
• Les Brulais
• Comblessac
• Saint Séglin
• Campel
 
pc de pipriac
• Guichen
• Guignen
• Lassy
• Baulon
• Goven
• La Chapelle Bouëxic
• Bovel
 
pc de la dominelais
• Bain de Bretagne
• St Sulpice des Landes
• Bourg des Comptes        2e partie

communes dotées  
de la semaine 25  
à la semaine 30

)

pc du sel de bretagne
• Saulnières
• Le Sel de Bretagne
• La Couyère
• La Bosse de Bretagne
• Ercé en Lamée
• Lalleu
• Teillay

pc de pipriac
• Guipry
• Messac
• Pipriac
• St Just
• Sixt sur Aff
• Lohéac

pc de la dominelais
• La Noë Blanche
• La Dominelais
• Grand Fougeray
• Sainte Anne sur Vilaine

communes dotées 
de la semaine 12  
à la semaine 17

)

)

1ère partie

1ère partie

pc du sel de bretagne
• Pancé
• Poligné
• Tresboeuf
• Chanteloup
• Petit Fougeray
• Crevin
 
pc de pipriac
• St Malo de Phily
• Pléchatel
• St Senoux
• Lieuron
• Mernel
• Bruc sur Aff
• Pipriac
• Guipry
• Messac
 
pc de la dominelais
• St Ganton
• Bourg des Comptes     1ère partie
• Grand Fougeray
• Ste Anne sur Vilaine

communes dotées  
de la semaine 18  
à la semaine 24

)
)
)

2e partie

2e partie
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début de la nouVelle 
collecte
à partir du 2 avril 2013

début de la nouVelle  
redeVance
à partir du 1er juillet et jusqu’à  
la fin de l’année 2013

Lancement progressif de la nouvelle collecte  
chez les habitants déjà équipés. Lancement de la facturation à blanc pour laisser le temps 

aux usagers de se familiariser avec la redevance incitative.
1er janvier 2014 : instauration effective de la nouvelle 
redevance incitative.

5 zones 
de collecte

GOVEN
BAULON

BOVEL

CAMPEL
LA CHAPELLE-

BOUEXIC

LASSY

GUIGNEN

GUIPRY

LOHEAC

SAINT-GANTON

SAINT-MALO-
DE-PHILY

PLECHATEL

SAINT-SENOUX

MESSAC

LA NOE-BLANCHE

GRAND-
FOUGERAY

SAINTE-ANNE-
SUR-VILAINE

LA DOMINELAIS

MERNEL

SAINT-SEGLIN

GUICHEN

LIEURON

PIPRIAC

SIXT-SUR-AFF

BRUC-SUR-AFF

SAINT-JUST

CHANTELOUP

CREVIN LE PETIT 
FOUGERAY

SAULNIERES

POLIGNE LE SEL-
DE-BRETAGNE

LA BOSSE-DE-BRETAGNE

LALLEU

TEILLAY

PANCE

SAINT-SULPICE-
DES-LANDES

BAIN DE BRETAGNE

ERCE-EN-LAMEE

TRESBOEUF
LA COUYERE

BOURG-
DES-COMPTES

LOUTEHEL

COMBLESSAC

LES BRULAIS

MAURE-DE-BRETAGNE

Les jours de collecte correspondant 
à chaque commune :

Lundi

mardi

mercredi

Jeudi

Vendredi

déchets 
résiduels

Emballages
recyclables Biodéchets

zones collectées  
le lundi, mardi, mercredi

Semaine paire Semaine impaire toutes les semaines

zones collectées  
le jeudi ou vendredi

Semaine impaire Semaine paire toutes les semaines



Afin d’accompagner tous les habitants au quotidien,  
le Smictom des Pays de Vilaine va prendre la parole  
et mettre en place de nombreux outils pédagogiques. 
des lettres d’information, des mémos, des kits  
pratiques, tout a été pensé pour faciliter la tâche  
de vos concitoyens et que la transition se fasse  
en douceur. 
 
À partir de la mi-mars, une lettre d’information, accompagnée 
d’un dépliant explicatif sur le nouveau dispositif, va être 
envoyée aux habitants. Les nouveaux modes de collecte,  
les nouveaux bacs, le mode de calcul de la redevance,  
tout est expliqué pour qu’ils puissent sans soucis se familiariser 
avec les changements du dispositif.  
 
en parallèle, le nouveau site internet 
www.smictom-paysdevilaine.fr, permet de retrouver  
toutes les informations importantes et d’entrer en contact avec 
l’équipe du Smictom. La plateforme d’écoute, www.smictom.
vousecoute.fr, accessible à tous, est un lieu d’échanges  
et de conseils conçu pour répondre à toutes les questions.  
Un numéro vert est également à disposition des usagers 
pendant toute la durée de la distribution des nouveaux bacs.

 
Les Ambassadeurs du Smictom remettront également des kits 
pratiques à tous les foyers visités. Planning des collectes,  
modes de tri... ce mémo pédagogique guidera pas à pas  
tous les habitants. 
Pour compléter ces outils, des films didactiques seront mis  
en ligne pour favoriser la compréhension et l’assimilation  
du nouveau dispositif. Des rendez-vous citoyens et  
des ateliers conseils vont se tenir dans de nombreuses 
communes. Véritables moments de dialogue avec les habitants, 
ces rencontres seront aussi l’occasion de découvrir pleins 
d’astuces pour réduire ses déchets et prendre de nouvelles 
habitudes de tri.

des actions de com’ 
dédiées aux usagers

 > Des outils pratiques et ludiques
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Le service public 

de vos déchets
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Mon calendrier Cochez les cases «      » dans votre calendrier 

pour suivre d’un seul coup d’oeil le nombre de sorties 

de votre bac de déchets résiduels.

Déchets résiduels

Emballages

recyclables

Biodéchets

Collectés 

toutes 

les semaines

Collectés en 

alternance tous 

les 15 jours 

semaines 

IMPAIRES 

/ semaines 

PAIRES

accueil@smictom-paysdevilaine.fr

www.smictom-paysdevilaine.fr

Contactez votre Smictom 

au 02 99 57 04 03* !
+ d’infos ? Des questions ?

Règle de sortie les lundis fériés :

sortez votre 

bac le samedi 

précédent. 

Règle de sortie les lundis fériés :

sortez votre 

bac le samedi 

notre priorité : Une COmmUniCAt iOn De PrOximité !

66 70 10

 > Des Ambassadeurs 
pédagogues et 
à l’écoute

 

 

Collecte tous les 15 jours 
Collecte toutes les semaines

Emballages recyclables

Déchets résiduels

Biodéchets

Mon mémoMon mémo

Collecte tous les 15 jours

Emballages recyclables

Mettez vos déchets résiduels dans 

des sacs poubelles résistants !

En vrac dans le bac

Le service public 
de vos déchets
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Biodéchets Emballages recyclables

 toutes les semaines
 toutes les semaines

 tous les 15 jours
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tous les 15 jours 
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tous les 15 jours 

Mettez vos biodéchets dans 
des sacs « Ok compost » 
ou du papier journal.

• Sortez vos poubelles pleines 
la veille au soir du jour de collecte.

• Sortez les bacs sur l’espace public et 
présentez les poignées des bacs vers la rue 
pour faciliter le travail des agents de collecte.

• Lavez vos bacs régulièrement.

• Pour ne pas perdre de place dans votre 
bac, utilisez des petits sacs (30 ou 50 L).

Pensez-y !

accueil@smictom-paysdevilaine.fr
www.smictom-paysdevilaine.fr

Contactez votre Smictom 

au 02 99 57 04 03* !

+ d’infos ? Des questions ?



des outils spécifiquement 
conçus pour Vous, communes !
Parce que vous êtes au plus proche de vos citoyens 
et tous concernés par le nouveau mode de gestion, 
il était primordial de mettre à votre disposition 
des moyens de communication à la hauteur du 
nouveau dispositif. Qu’ils soient à destination 
des citoyens ou des collectivités, ces outils 
pédagogiques et pratiques vont vous permettre 
de diffuser facilement toutes les informations 
essentielles.

Un carnet d’information va vous être remis et sera 
téléchargeable sur notre site internet. Véritable bible,  
ce carnet de route revient sur la genèse du dispositif,  
ses ambitions et ses modalités.  
 
Un kit Com’ a également été conçu pour vous permettre 
de relayer facilement les informations auprès de vos 
concitoyens. Composé de dépliants, d’affiches, d’articles 
prêts à l’emploi pour vos bulletins ou journaux municipaux 
et de bannières à insérer sur vos sites internet, ce package 
complet est indispensable à la mise en place du dispositif 
dans votre commune. 

Au fil de la distribution des bacs, des « Rendez-vous 
citoyens » seront organisés dans de nombreuses 
communes, pour répondre à toutes les questions de vos 
concitoyens. Pour vous tenir informés des lieux et dates de 
ces moments d’échanges clés, consultez notre site internet ! 
 
Pour vous accompagner au quotidien, vous pourrez  
compter sur un espace dédié sur le site internet  
www.smictom-paysdevilaine.fr. Vous y retrouverez  
toutes les informations pratiques, l’agenda de mise  
en place. Vous pouvez également utiliser le n° Vert  
pour vos propres questions.

enfin, pour compléter ces outils de communication, 
un classeur spécialement conçu pour vous, regroupera 
l’ensemble des règles de gestion des déchets sur votre 
commune (salles communales, cimetières...)

 > L’affiche

notre priorité : Une COmmUniCAt iOn De PrOximité !

 > Le dépliant
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Quel mode de calcul ?

redeVance incitatiVe

comment ça marche ?

Quelles conséQuences pour notre budget ?

Une redevance dite « à la levée » 
Attention, la redevance incitative ne dépend pas du poids  
des poubelles des usagers mais bien du nombre de fois où  
ils la sortiront ! Les bacs à déchets résiduels seront équipés 
d’une puce qui comptabilisera le nombre de sorties (de levées), 
ce qui permettra de calculer le montant annuel de  
la redevance incitative. 
D’autre part, ce sera désormais l’occupant du logement  
qui recevra la facture (propriétaire ou locataire) et non plus 
le propriétaire. Pour les immeubles non individualisables, la 
facture sera collective et envoyée aux différents propriétaires. 

Un budget « redevance » sans augmentation 
Comme les élus du Smictom l’ont décidé ensemble, 
l’instauration du nouveau dispositif n’engendrera pas de hausse 
du budget global. il restera donc stable aux alentours de 8,2 
millions d’euros par an. Le montant global de la redevance  
sera également maintenu à environ 5,5 millions d’euros.  
Son financement sera, en revanche, réparti différemment,  
en fonction notamment du nombre global de levées réalisées 
sur le territoire.

Un mode de calcul fixé, une grille tarifaire non actée !  
Comme vous le savez, le mode de calcul de la redevance 
incitative a été mûrement réfléchi, en tenant compte des 
spécificités de notre territoire et en s’appuyant sur des 
collectivités ayant déjà mis le modèle en place.  
mais les élus du Smictom resteront maîtres des montants 
définitifs du coût de la part fixe et de la levée ! en fonction 
des résultats que nous observerons lors des 6 premiers mois 
du dispositif, nous devrons ensemble déterminer les grilles 
correspondant le plus à la réalité et aux besoins de nos usagers 
et de notre territoire. 

Bac équipé 
d’une puce 
électronique1 2

4 3
Lecture 
de la puce
par le camion 
benne

Calcul 
de la redevance Enregistrement 

de la levée

une partie fixe
• Un abonnement
en fonction du  
volume du bac 
«  Déchets résiduels »

composantes de la redeVance incitatiVe :

Coûts « minimum » 
pour financer  
la collecte, 
le fonctionnement 
des déchèteries... 

Forfait déterminé 
selon le volume 
du bac « Déchets 
résiduels ».

Nombre de levées 
supplémentaires 
du bac à couvercle 
gris.

Montant de 
la redevance.

une facturation

• Une partie consommation  
du service
Correspondant à un nombre 
de levées minimum du  
bac « Déchets résiduels »  
déterminé par le Smictom  
(12 par an)

une partie Variable
un supplément dû pour 
levée supplémentaire  
du bac « Déchets  
résiduels » au-delà  
du forfait

+

=

+

un choix raisonné  
qui vous appartient

du 31 Juillet JusQu’à  
la fin de l’année 2013

octobre 2013 JanVier 2014

Facturation à blanc pour permettre  
aux usagers d’évaluer le montant  
de la facture « redevance incitative »  
qu’ils paieront en 2014 et, à nous,  
de fixer définitivement les règles  
de facturation

Fixation de la grille 
tarifaire définitive

instauration effective 
de la nouvelle  
redevance incitative

à Quel rythme ?


